
Information SEROC du 23 Avril 2020 

 

Nous vous prions de trouver ci-joint la programmation d’ouverture des déchèteries pour les particuliers 

et les professionnels : 

 

 DATES HEURES PUBLIC DECHETERIES 

 

LUNDI 20 AVRIL 14H/17H30 PROFESSIONNELS 

VAUCELLES 
 

 
ISIGNY SUR MER 

 

 

    
 

DATES HEURES PUBLIC DECHETERIES 

 

JEUDI 23 AVRIL 14H/17H30 PROFESSIONNELS 

VAUCELLES 
 

 
ISIGNY SUR MER 

 

 

    
 

DATES HEURES PUBLIC DECHETERIES 

 

LUNDI 27 AVRIL 14H/17H30 PROFESSIONNELS 

VAUCELLES 
 

 
ISIGNY SUR MER 

 

 

    
 

DATES HEURES PUBLIC DECHETERIES 

 

JEUDI 30 AVRIL 

14H/17H30 PROFESSIONNELS 

VAUCELLES 
 

 
ISIGNY SUR MER 

 

 

9H/12H PARTICULIERS 

VAUCELLES 

 

ISIGNY SUR MER 

 

CREULLY 

 

LE MOLAY LITTRY 

 

    
 



DATES HEURES PUBLIC DECHETERIES 

 

LUNDI 4 MAI 

14H/17H30 PROFESSIONNELS 

VAUCELLES 
 

 
ISIGNY SUR MER 

 

 

9H/12H PARTICULIERS 

VAUCELLES 

 

ISIGNY SUR MER 

 

CREULLY 

 

LE MOLAY LITTRY 

 

    
 

DATES HEURES PUBLIC DECHETERIES 

 

MERCREDI 6 MAI 14H/17H30 PARTICULIERS 

VAUCELLES 

 

ISIGNY SUR MER 

 

CREULLY 

 

LE MOLAY LITTRY 

 

    
 

DATES HEURES PUBLIC DECHETERIES 

 

JEUDI 7 MAI 

14H/17H30 PROFESSIONNELS 

VAUCELLES 
 

 
ISIGNY SUR MER 

 

 

9H/12H PARTICULIERS 

VAUCELLES 

 

ISIGNY SUR MER 

 

CREULLY 

 

LE MOLAY LITTRY 

 

  

Pour se rendre aux déchèteries, les usagers doivent prendre rendez-vous auprès de nos services : 

 Les particuliers doivent prendre contact avec le SEROC à compter du lundi 27 avril de 9h à 12h 

au 02.31.51.69.60 



(Pour information : chaque personne dispose d’un créneau de 15 minutes pour décharger seule ses 

déchets et doit donc organiser correctement son chargement avant de se rendre au rendez-vous. Les 

usagers devront bien respecter l’horaire qui leur aura été donné. Sans rendez-vous, ils seront 

refusés. Le SEROC rappelle également que les personnes doivent impérativement respecter les 

gestes barrières lors de leur venue sur la déchèterie. Pour se rendre à leur rendez-vous, les pouvoirs 

publics précisent qu’ils devront cocher la case « Déplacement pour effectuer des achats de premières 

nécessité » sur l’attestation dérogatoire de déplacement. 

 Les professionnels doivent remplir le formulaire sur le site internet du SEROC afin que nos services 

les recontactent. Lors de leur demande, les professionnels indiqueront la nature de leur déchet et leur 

numéro de téléphone. 

 

SEROC : 1 rue Marcel Fauvel – ZAC de Bellefontaine  -  14401 BAYEUX Cedex 1  

-   www.seroc14.fr 

 

https://seroc14.fr/seroc-2/contact/
http://www.seroc14.fr/

